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2 RESUME NON TECHNIQUE 

× Objet du projet  

Les aménagements ferroviaires prévus par SNCF Réseau au sud de Bordeaux ( projet AFSB) 

nécessite la déviation d õun tron­on de la canalisation actuelle de diamètre 200 mm sur la 

commune de Cadaujac .  

 

Le projet de TEREGA (nommé Déviation Cadaujac) consiste donc à dévier ce  tronçon de la 

canalisation de gaz,  impacté  dans les prochaines années, par le projet des Aménagements 

Ferroviaires au Sud de Bordeaux . 

Le projet de déviation de la canalisation comprend  : 

¶ la construction dõun nouveau tron­on de canalisation (longueur cumul®e 2,143 km) 

¶ la construction dõun poste de sectionnement et dõun poste de livraison GRDF Cadaujac 

(par opportunit® de d®placement hors zone urbaine) et dõun robinet de sécurité  ; 

¶ la mise ¨ lõarr°t d®finitif du tron­on actuel situ® sous la route d®partementale nÁ108 ; 

¶ la mise en arrêt définitif du poste existant correspondant au branchement actuel de GrDF.  

Le projet est illustré sur la figure suivante  : 
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× Aspects réglementaires  

Au regard de la réglementation, le projet est soumis à  : 

¶ une demande dõautorisation de construire et dõexploiter, 

¶ une d®claration au titre de la loi sur lõeau, 

¶ une évaluation des incidences sur le site NATURA 2000  (Bois humide de Cadaujac et Saint -

M®dard DõEyrans). 

Le projet fait lõobjet dõune proc®dure de D®claration dõUtilit® Publique (DUP) conform®ment aux 

dispositions de lõarticle L.555-25 et suivants du code de lõenvironnement. 

Le projet de déviation de la can alisation de gaz naturel implique la cr®ation dõune bande de 

servitude pour permettre son enfouissement, son exploitation et sa maintenance. Cette servitude 

interdit les constructions et les arbres de haute tige (de plus de 2,70 mètres de haut).  

× Mise en co mpatibilité  de la servitude de la canalisation de gaz avec lõEspace Bois® Class® 

(EBC) 

La r®alisation de la d®viation implique le d®classement dõun espace bois® class® (EBC), inscrit dans 

le PLU de Cadaujac en vigueur, au droit du ruisseau de la Péguillère  pour protéger la ripisylve du 

cours dõeau.  
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Une mise en compatibilité du PLU  (objet du présent dossier)  sõav¯re n®cessaire pour rendre 

compatible les effets de la servitude liée à la canalisation de transport de gaz et lõEspace Bois® 

Classé (EBC). 

 

La mise en compatibilit® du PLU a ainsi pour objet de d®classer lõEBC au droit de la travers®e du 

cours dõeau de la Péguillère  afin de permettre la cr®ation dõune bande de servitude de six mètres 

de large centrée sur la canalisation.  

 

 LõEBC concern® repr®sente une surface de 30 mİ class®e actuellement en zone naturelle N dans 

le PLU en vigueur. La mise en compatibilité implique une modification du plan de zonage du 

document dõurbanisme telle que présentée ci -après.  
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× Les incidences environnementales de la mise en compatibilité du PLU  

Le projet nõa pas dõincidence sur les milieux naturels et les continuit®s ®cologiques : 

 

o Le projet sõins¯re dans une trou®e existante de la ripisylve, il sera nécessaire de 

couper  2 ou 3 jeunes - aulnes situés en arrière de berges du ruisseau de la Péguillère.  

o Le projet évite les milieux les plus sensibles  : mégaphorbiaies à Phalaris arundinacea 

et vieux arbres à chiroptères.  

o La suppression de s arbres de haut jet sur une largeur de 6m de la ripisylve nõaura 

aucune incidence significative sur la biodiversité et les espèces protégées, ni même 

sur les esp¯ces ou les habitats naturels dõint®r°t communautaire du site NATURA 

2000. 

o La surface déclassé e est de 30 m 2 (largeur de la servitude 6 m x largeur théorique 

de la ripisylve de 5 m), soit environ 0,025% de la superficie totale de lõEBC. Lõimpact 

du projet sur lõEBC reste n®gligeable et non significatif. 

o Au droit de la zone concernée, la ripisylve est discontinue  (tronçon de ripisylve sans 

®l®ments arbor®s). Lõeffet de la servitude, qui interdit la pr®sence dõarbre de haut 

jet sup®rieur ¨ 2,70 m ne sera pas perceptible et nõaura pas dõeffet significatif sur le 

continuum actuel de la ripisylve de la Péguillère.  

o La restitution du cours dõeau et dõune v®g®tation ouverte en berge apr¯s les travaux 

est favorable aux espèces protégées  : zone dõalimentation, de reproduction et 

corridor de d®placement pour lõagrion de Mercure, la loutre, le vison dõEurope, zone 

de chasse e t dõalimentation pour les chiropt¯res, zone dõalimentation pour 

lõavifaune prot®g®e (bouscarle de cetti, chardonneret, verdier dõEurope, Serin cini, 

linotte), milieu x aquatiques favorable s aux amphibiens, zone de déplacement ou 

de grossissement pour la fau ne piscicole et zone de cache et de chasse pour les 

reptiles.  

 

 
Vue actuelle du ruisseau de la Péguillère  et de sa végétation rivulaire . 

 

Le projet nõa pas dõincidence significative sur les zones humides et restitue la totalit® des zones 

humides après tr avaux  : 

 

o Lõimpact temporaire sur les zones humides (phase de travaux) a ®t® r®duit autant 

que possible, au regard des contraintes environnementales et techniques.  Les 

milieux naturels sont restitués dès la fin des travaux.  

o En phase dõexploitation, le retour dõexp®rience interne de TEREGA et les 

observations men®es sur la canalisation actuelle ¨ Cadaujac ont permis dõobserver 

une restauration effective de ces zones  et de leurs  entières  fonctionnalités dans un 

d®lai dõenviron 1 an.  
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o Lõimpact r®siduel est jug® ici non significatif et nõimplique pas la mise en ïuvre de 

mesures de compensation relatives aux zones humides.  

 

Le projet nõa pas dõincidence significative sur les zones inondables de la P®guill¯re : 

 

o La durée des travaux (présence de merlons de terres issues de la tranchées et 

intervention des engins dans la zone inondable) se limite à environ 5 à 6 jours. En 

conséquence, il sera consid®r® que le risque dõinondation pour le chantier de 

construction est négligeable.  

o En phase dõexploitation, la canalisation ®tant enterr®e et le poste de sectionnement 

®tant situ® hors de la zone inondable, le projet nõa aucun effet sur le risque 

dõinondation. 

Le projet nõa pas dõincidence significative sur la qualit® des paysages de la commune de 

Cadaujac :  

 

o Le projet Déviation Cadaujac est une canalisation enterrée sans impact notable sur 

le paysage. Le trac® et lõimplantation du nouveau poste de sectionnement sont 

situées hors des sites inscrits ou classés et hors des aouts paysagers de la commune 

de Cadaujac.  

 

 

× Les mesures prises pour r®duire et supprimer les incidences du projet sur lõenvironnement 

Des mesures spécifiques seront mises en ïuvre pour ®viter, r®duire et supprimer les incidences du 

projet sur la biodiversité, les continuités écologiques et le paysages  : 

 

N° Mesures dõ®vitement 

E2 Évitement des bois, des vieux arbres, des arbres remarquables ou arbres à cavités  

E3 £vitement des habitats naturels et habitats dõesp¯ces prot®g®es avec enjeu de conservation fort 

 

N° Mesures de réduction  

R2 Préservation de la structure des sols  

R4 D®finition et mise en ïuvre dõun plan de pr®vention et dõintervention contre les pollutions accidentelles  

R7 Am®nagement et gestion du franchissement du cours dõeau de la P®guill¯re et de lõ®missaire secondaire 

R8 Modalités de réalisation des travaux en  cours dõeau et pr®servation des milieux aquatiques 

R9 Remise en ®tat du cours dõeau de la P®guill¯re et de lõautre ®missaire 

R12 Préservation des zones humides traversées  

R13 Éviter la dispersion des espèces exotiques envahissantes  

T14 
Mesure de réduction temporelle  : adapter la période de coupe des bois (arbres et arbustes) à la période 

de moindre sensibilité pour les espèces (coupe entre le 1 er aout et le 1 er mars)  

T15 

Mesure de réduction temporelle  : adapter la période de travaux en zone humid e et dans le ruisseau de la 

Péguillère à la période de moindres sensibilités pour les amphibiens et les mustélidés et les odonates 

(travaux réalisés entre le 1 er aout et le 30 novembre)  

R16 Mesures générales en faveur de la biodiversité  
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× Articulation avec les documents de planification  

Le projet a fait la d®monstration quõil nõy aura pas dõincidence r®siduelle significative : 

- sur les espèces protégées,  

- sur les espaces naturels  

- les continuités ou corridors écologiques,  

- les zones humides,  

- les zones inondables,  

- les paysages de la commune , 

- la ressource en eau  

- les sites NATURA 2000. 

En conséquence, le projet de modification du PLU est compatible avec les documents suivants  : 

- Le SCOT de la Métropole Bordelaise , 

- Le PADD du PLU de la commune de Cadaujac , 

- Le SDAGE Adour Garonne , 

- Le SAGE Vallée de la Garonne , 

- Le SAGE Nappes profondes . 

 

× Indicateurs de suivi  

Dans le cadre de la pi¯ce nÁ6 de la demande dõautorisation et de construire, TEREGA sõest engag® 

dans la mise en ïuvre de mesures de suivi associ®es ¨ chaque mesure dõ®vitement ou de 

réduction des incidences.  

 

Les suivis mis en place pendant le chantier et après des travaux au droit du ruisseau de la Péguillère 

permettront dõassurer la restauration du cours dõeau de la P®guill¯re de la ripisylve et des 

continuités écologiques.  

 

TEREGA effectue ra un suivi post travaux de la remise en ®tat des berges de cours dõeau et de lõ®tat 

de la zone humide en prenant contact avec le propriétaire . Le suivi consistera à évaluer lõétat  du 

ruisseau de  la Péguillère et de ses espaces rivulaires pour identifier dõ®ventuels dysfonctionnements 

(stabilit® des berges, conditions dõ®coulement, développement de la végétation, caractère 

humide de la végétation ). Ce suivi sera réalisé dans un délai de 3 ans après travaux.  
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3 PREAMBULE 

 

Extraits du Code de lõUrbanisme  : 

 
Art. L. 153-54   Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300 -6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration 

de projet, et qui n'est pas compatible avec  les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que 

si :  

1. L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la cons équence ;   

2. Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen 

conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 

commune et des personnes publiques associées men tionnées aux articles L. 132 -7 et L. 132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint.  

 

Art. R. 153-14   Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié p our 

tenir compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 

l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le 

procès -verbal de la réunion d'examen  conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au conseil municipal. Si ceux -ci ne se 

sont pas prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné un a vis favorable.  

 

 

 

Extraits du Code de lõenvironnement : 

 
Art. R. 555-30 (Décret  n° 2012-615 du 2 mai 2012,  art. 3). Le préfet de chaque département concerné institue 

par arrêté pris après avis de la commission départementale compétente en matière d'environnement et de 

risques sanitaires et technologiques :   

a)  Les servitudes d'u tilité publique prévues à l'article L. 555 -27, dans les conditions prévues par les articles 

R. 555-32 et suivants de la présente section ;   

b)  En application du troisième alinéa de l'article L. 555 -16, des servitudes d'utilité publiques :   

ð subordonnant, dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant 

au sens de l'article R. 555 -10-1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant 

du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un imme uble de grande hauteur et son 

ouverture à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en 

cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis favorable du préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée 

au III de l'a rticle R. 555-31;  

ð interdisant, dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens 

de l'article R. 555 -10-1, l'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 

300 personnes ou d'un immeu ble de grande hauteur ;   

ð interdisant, dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence 

réduit au sens de l'article R. 555 -10-1, l'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de 

recevoir plus de 100 per sonnes ou d'un immeuble de grande hauteur.  

 

Art. R. 555-34 ñ La largeur des bandes de servitudes prévues à l'article L. 555 -27 est fixée par la déclaration 

d'utilité publique, selon la demande du pétitionnaire, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres pour la "bande 

étroite" ou "bande de servitudes fortes", ni dépasser 20 mètres pour la "bande étroite" et 40 mètres pour la 

"bande large" ou "bande de servitudes faibles".   
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4 PROCEDURE DE MISE EN COMPATIBILITE 

4.1 OBJET DU DOSSIER 

Conformément aux article s L.555-1 et L.554-5 du code de lõenvironnement, le projet de TEREGA 

consistant  à dévier un tronçon de la canalisation de gaz «  LA BRÈDE - BÈGLES STATION » (diamètre 200 

mm) , situé dans le département d e la Gironde  (33) est soumis ¨ autorisation de construire et dõexploiter.  

 

Le projet fait lõobjet dõune proc®dure de D®claration dõUtilité Publique (DUP) conformément aux 

dispositions de lõarticle L.555-25 et suivants du code de lõenvironnement. 

 

En application de lõarticle L.555-27 du code de lõenvironnement (ord. n°2010 -418 du 27 avril 2010) , le 

titulaire de l'autorisation de constru ire et d'exploiter une ou plusieurs canalisations dont les travaux sont 

déclarés d'utilité publique est autorisé dans une bande de servitude à enfouir dans le sol les 

canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou leur pro tection, (é) et 

à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages des arbres 

et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et de maintenance des 

canalisations et de leurs accessoires .  

 

Ces dispositions peuvent apparaître non compatibles avec les dispositions du PLU des communes 

concernées par le projet. Le présent dossier examine la compatibilité du projet avec les dispositions du 

PLU de la commune de Cadaujac  et identifie les éléments du  PLU à modifier pour permettre la 

compatibilité entre le projet et le PLU.   

4.2 PROCEDURE DE MISE EN COMPATIBILITE 

Conform®ment ¨ lõarticle L.153-54 du code de lõurbanisme, une op®ration faisant lõobjet dõune 

d®claration dõutilit® publique (é) et qui nõest pas compatible avec les dispositions dõun plan local 

dõurbanisme ne peut intervenir que si : 

¶ L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui  en est la conséquence ;   

¶ Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux art . 

L.132-7 et -9. 

Lorsque quõune d®claration dõutilit® publique est requise :  

¶ Le projet de mise en compatibilité est  soumis à une enquête publique réalisée conformément 

au chapitre III du titre II du livre Ier du  code de l'environnement par l'autorité administrative 

compétente de l'État (art. L.153 -55 code  de lõurb anisme ) ; 

¶ A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la comm une émet un avis (art. L.153 -57-1° code de lõurb anisme ). Cet avis est 

réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois  (art. L.153-58-4°) ; 

¶ La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des 

avis qui ont été joints au dossier, d es observations du public et du rapport du commissaire ou de 

la commission d'enquête est approuvée par la déclaration d'utilité publique (art. L.153 -58 code 

de lõurb anisme ). La décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 

l'ensem ble des formalités de publication et d'affichage (art. L.153 -59 code de lõurb anisme ). 

En application du lõarticle L.153-60 (code de lõurb anisme ), les servitudes mentionnées à l'article L. 151 -

43 sont notifiées par l'autorité administrative compétente de l' État au président de l'établissement public 

ou au maire.  Ceux -ci les annexent sans délai par arrêté au plan local d'urbanisme.  
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5 NOTICE EXPLICATIVE 

5.1 PRESENTATION DU DEMANDEUR 

 

Teréga possède une expérience de plus de 70 ans en matière de transport de gaz nat urel par 

canalisation et dispose, ¨ ce jour, dõun r®seau de plus de 5 000 km de canalisations de transport de gaz 

naturel de diamètres compris entre 25 et 900 mm, exploité à une Pression Maximale de Service (PMS) 

allant jusquõ¨ 85 bars, réparti sur 15 dépa rtements du Sud -Ouest de la France.  

Le réseau de transport de Teréga est de deux types, le réseau de grand transport et le réseau régional  : 

¶ Le r®seau de grand transport dispose g®n®ralement dõune PMS de 80 ¨ 85 bars et assure 

principalement le transit de gaz entre les réseaux des transporteurs adjacents situés en France 

et en Espagne. Il permet ®galement lõalimentation des stockages de Lussagnet et Izaute. 

¶ Le réseau de transport régional généralement exploité à une P MS de 66,2 bars est quant à lui 

dimensionné en fonction des consommations en gaz de la zone géographique couverte par 

Ter®ga. Il permet dõacheminer le gaz jusquõaux consommateurs industriels raccord®s 

directement au r®seau de Ter®ga ou jusquõaux r®seaux de distribution publique alimentant les 

consommateurs grâce à environ 500 postes de livraison.  

Teréga opère deux stockages souterrains de gaz naturel en nappe aquifère sur les sites de Lussagnet 

(Landes) et Izaute (Gers).  

Ces stockages repr®sentent pr¯s dõun quart des capacités françaises (6,5 Gm3) et alimentent en gaz 

naturel lõensemble du r®seau Ter®ga et une partie des autres r®seaux fran­ais et europ®en. 
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5.2 PRESENTATION DU PROJET 

Le projet «  Déviation Cadaujac  » se situe dans la région Nouvelle -Aquitaine, au sein du département 

de la Gironde (33). Il concerne la seule commune de Cadaujac.  

 

Dans le cadre des aménagements ferroviaires prévus par SNCF Réseau au sud de Bordeaux (AFSB), la 

conduite DN 200 LA BRÈDE - BÈGLES STATION est impactée et doit être déviée au niveau de la commune 

de Cadaujac (33).   
 

Suite à la reprise du projet par SNCF réseau, TEREGA projette les travaux suivants  : 

¶ la construction de la déviation DN 200 (PMS 66,2 bar) (longueur cumulée 2,143 km)  

¶ la construction dõouvrages concentrés :   

o un poste de sectionnement ;  

o un poste de livraison GRDF Cadaujac par opportunité de déplacement hors zone 

urbaine et un robinet de sécurité  ; 

¶ la mise ¨ lõarr°t d®finitif du tron­on DN200 d®vi® (longueur 1,853 km) 

¶ la mise en arrêt définitif  du branchement DN50 GrDF CADAUJAC  
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5.3 LOCALISATION 

Le projet sõinscrit dans la commune de Cadaujac situ®e dans le d®partement de la Gironde (33) en 

région Nouvelle -Aquitaine.  

 

REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

DEPARTEMENT  GIRONDE (33) 

UNITE URBAINE BORDEAUX 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNALE CC DE MONTESQUIEU 

COMMUNE  CADAUJAC (CODE INSEE : 33080) 

 
 

 X Y Altitude  

Travers®e du cours dõeau La Péguillère  363 472 m 6 318 308 m 24,78 m NGF 
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5.4 LES SERVITUDES 

a.  Servitude permettant le droit de passage et dõexploitation de la canalisation par Ter®ga : 

Dans le cadre des missions de service public du transport de gaz, Teréga doit prendre les  dispositions 

pour p®renniser pendant toute la dur®e dõexploitation ou dõarrêt  temporaire de la canalisation le 

respect des dispositions mentionn®es ¨ lõalin®a 8 de lõarticle R.555-8 du c ode de lõenvironnement. 

La signature dõune convention de servitudes est donc n®cessaire pour implanter et exploiter des 

ouvrages de transport de gaz sur des propriétés privées appartenant soit à un particulier  soit à une 

personne publique (domaine privé). Elle aura pour objet de déterminer les droits  conférés au 

gestionnaire du r®seau de transport de gaz concernant lõimplantation, lõexploitation et la maintenance 

de lõouvrage concern® ainsi que les conditions dõindemnisation des propri®taires. 

La servitude de passage et dõexploitation li®e ¨ un ouvrage se concr®tise en g®n®ral par une 

convention de passage amiable signée entre Teréga et le propriéta ire de lõemprise concernée. Elle 

permet à TERÉGA : 

¶ Dõacc®der en tout temps au terrain pour tous travaux n®cessaires ¨ lõ®tablissement, 

lõexploitation, la surveillance, lõentretien, la r®paration, lõenl¯vement de tout ou partie des 

canalisations et des acce ssoires techniques,  

¶ Dõinterdire au propri®taire la plantation dõarbres de haute tige (plus de 2,70 m de hauteur) dans 

la bande de servitude « non plantandi » ; toutes les pratiques agricoles sont autorisées dans la 

bande de servitude, y compris la plantation de vigne ou d'arb res fruitiers de moins de 2,70 m de 

haut, selon un plan à convenir avec Teréga,  

¶ D'interdire les constructions y compris fondations et surplombs dans la bande de servitude « non 

aedificandi è (hormis celles de cl¹ture dont la profondeur de fondation nõexc¯de pas 0,5 m, 

après accord avec Teréga),  

¶ D'interdire pour lõimplantation de conduites, c©bles, r®seaux divers dans les limites de servitude 

sauf croisement et suivant le projet soumis au pr®alable ¨ lõaccord de Ter®ga. 

Pour le projet DEVIATION CADAUJAC , la canalisation concernée par le présent dossier (DN 200), cette 

servitude est dõune largeur de 6 m centrée sur la canalisation.  

Dans le cas o½ les travaux sont d®clar®s dõutilit® publique et ¨ d®faut d'accord amiable sur les servitudes 

entre le bénéficiaire de l'autorisation et au moins un propriétaire d'une parcelle traversée par le projet 

de canalisation, le préfet du département concerné conduit pour le compte du bénéficiaire de 

l'autorisation, la procédure d'expropriation conformément aux dis positions aux articles R.111 -2 et 

suivants du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, afin d'imposer les servitudes.  

Le préfet détermine par arrêté de cessibilité, sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des 

parcelles qui  devront être frappées des servitudes légales : servitude forte et servitude faible.  

 

× Servitudes fortes  

Conform®ment ¨ lõarticle L.555-27 du Code de lõenvironnement, dans une bande de servitudes « fortes 

» centr®e sur la canalisation, le titulaire de lõautorisation de construire et dõexploiter une canalisation 

dont les travaux sont d®clar®s dõutilit® publique est autoris® : 

¶ à enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur 

exploitation ou leur protection,  

¶ à construir e en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de moins 

d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement  

¶ à procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages des 

arbres et arbus tes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et de 

maintenance des canalisations et de leurs accessoires  
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Dans cette bande de servitude, les propri®taires sõabstiennent de tout fait de nature ¨ nuire ¨ la 

construction, lõexploitation et la maintenance des canalisations concernées. Ils ne peuvent édifier 

aucune construction durable et ne procéder à aucune façon culturale dépassant 0,60 mètre de 

profondeur. Les vignes, les haies, les vergers, les plantations dõarbres et dõarbustes de basse tige ne 

dépassant pas 2,70 mètres pourront être replantées après accord de Teréga.  

Pour le projet DEVIATION CADAUJAC , la canalisation concernée par le présent dossier (DN 200), cette 

servitude est dõune largeur de 6 m centrée sur la canalisation.  

 

× Servitudes faibles (bande large)  

Conform®ment ¨ lõarticle L 555-27 du Code de lõenvironnement, une bande de servitude dite « faible » 

est mise en place pour tous les travaux li®s ¨ la construction ou lõexploitation de lõouvrage. Cette bande 

est susceptible de pouvoir être « mobilisée » pour accéder à la bande  forte pour la surveillance et les 

travaux.  

Pour le projet DEVIATION CADAUJAC , la canalisation concernée par le présent dossier (DN 200), cette 

servitude est dõune largeur de 6 m centrée sur la canalisation , à l'identique de la servitude forte.  

 

En conclusion et conformément aux dispositions réglementaires, les bandes de servitude  créées au 

profit du projet DEVIATION CADAUJAC  sont d'une lar geur unique (bandes larges et bandes  étroites) de 

6 m pour la canalisation DN 200. 

 

b.  Servitude dõutilit® publique de ma´trise de lõurbanisation 

En application de lõarticle R.555-30 du code de lõenvironnement, le préfet de chaque département 

concerné institue par arrêté pris après avis de la commission départementale compétente en matière 

d'environnement et de risques sanitaires et technologiques les servitudes d'utilité publique  :  

¶ subordonnant, dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dange reux de référence 

majorant au sens de l'article R. 555 -10-1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un 

établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un 

immeuble de grande hauteur et son ouverture à la fourni ture d'une analyse de compatibilité 

ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis 

favorable du préfet rendu au vu de l'expertise mentionnée au III de l'article R. 555 -31 ; 

¶ interdisant, dans les zones d'ef fets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit 

au sens de l'article R.555 -10-1 (Code environnement), l'ouverture d'un établissement recevant 

du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur,  

¶ interdis ant, dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de 

référence réduit au sens de l'article R.555 -10-1 (Code environnement), l'ouverture d'un 

établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'u n 

immeuble de grande hauteur.  

Pour rappel, le tronçon de la  servitude non sylvandi de la canalisation existante est supprimé pour être 

déplacé au nouveau tronçon de la canalisation (cf. figure suivante).  
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5.5 INTERET ET SERVICE PUBLIC 

Extrait de lõarticle L. 555-25 du Code de lõenvironnement : 

ç I. ʄ Lorsque la construction et l'exploitation d'une canalisation de transport pr®sentent un int®r°t 

général parce qu'elles contribuent à l'approvisionnement énergétique national ou régional, ou à 

l'expans ion de l'économie nationale ou régionale, ou à la défense nationale, et lorsque le demandeur 

de l'autorisation en fait la demande, les travaux correspondants peuvent être déclarés d'utilité 

publique. »  

En contribuant  à  lõapprovisionnement énergétique  national et r®gional ¨ lõexpansion de lõ®conomie 

nationale et régionale, le réseau de transport concerné par le projet  et  son intégrité  présentent,  suivant  

lõarticle L. 555-25 cité  ci -avant,  un intérêt  général  majeur.  

 

En ta nt  quõop®rateur de  réseau  de  transport  de  gaz,  TEREGA se voit  assigné  des obligations  de 

service public ®dict®es par lõarticle L. 121-32 du Code de lõ®nergie, et notamment : 

¶ la  sécurité  des personnes  et  des installations  en  amont  du  raccordement  des 

consommateurs finaux ;  

¶ la continuité de la fourniture de gaz ;  

¶ la sécurité d'approvisionnement ;  

¶ la qualité et le prix des produits et des services fournis ;  

¶ la protection de l'environnement, en particulier l'application de mesures d'économies 

d'énergie ;  

¶ l'efficacité énergétique ;  

¶ la valorisation du biogaz ;  

¶ le développement équilibré du territoire ;  

¶ la fourniture de gaz de dernier recours aux clients non domestiques assurant des missions 

d'intérêt général.  
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6 EXAMEN DE LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE PLU 

La commune de Cadaujac dispose dõun Plan Local dõUrbanisme approuv® en 2017. Celui est en cours 

de révision depuis 2021.  

6.1 LE PLU EN VIGUEUR SUR LA COMMUNE DE CADAUJAC  

Région  Nouvelle -Aquitaine  

Département  Gironde (33) 

Intercommunalité  Communauté de communes de Montesquieu   

Commune (Code INSEE)  Cadaujac  (code commune 33080 / code postal 33140 ) 

 

La  commune de  Cadaujac  fait  lõobjet dõun Plan Local dõUrbanisme (PLU) approuv® le 20 septembre 

2017 et en cours de révision depuis 2021.  Les documents dõurbanisme sont consultable s en ligne via le 

site internet de la mairie.  

6.2 PIECE N°2 -  PROJET DõAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

Les orientations  stratégiques retenues par le  PADD de  Cadaujac  sont  organisées autour de 6 grands 

axes présentés ci -après.  

 

A. Préserver les milieux naturels sensibles et les continuités écologiques  

Cette orientation consiste à  : 

- Pr®server les milieux naturels sensibles (cours dõeau, ripisylve, zones humides, espace bocager) 

et leur fonctionnalité  

- Conforter les grands corridors écologiques garant de la conservation de la richesse faunistique 

et floristiques . 

La commune souhaite pr®server les vall®es de lõEau Blanche, de la Carruade et de la P®guill¯re en 

assurant une protecti on stricte de ces cours dõeau, de leur ripisylve et des zones humides attenantes 

afin dõassurer leur conservation et le maintien de la fonctionnalit® de ces ®cosyst¯mes (PADD, P3). 

 

 
 

 

Projet Déviation Cadaujac (TEREGA)  
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Pour être compatible  avec les orientations du PADD du PLU de Cadaujac , le projet de pose de la 

canalisation doit préserver le  corridor écologique lié au ruisseau de la Péguillère  en assurant la 

protection du cours dõeau, de la ripisylve et de la zone humide. 

 

B. Protéger le terroir viticole et agricole  

Cette orientation consiste à  : 

- Préserver les terroirs à haute valeur agronomique  

- Permettre la p®rennisation des activit®s agricoles li®s ¨ lõ®levage 

Seule une parcelle agricole (Section AW, n°46), actuellement pâturée par les o vins est impactée par le 

projet et plus particulièrement par le futur poste de sectionnement de Cadaujac. La surface soustraite 

¨ lõactivit® agricole, en accord avec le propri®taire, est particuli¯rement faible (environ 1200 m2) et ne 

remet pas en cause lõéconomie agricole locale . 

 

Le projet Déviation Cadaujac  ne traverse aucun terroir viticole , identifi® au travers lõAOC ç Pessac 

Léognan  ». Il traverse 1 seule exploitation agricole (prairie à brebis) , situé hors du secteur bocager de la 

commune et sans affecter lõexploitation et son fonctionnement. 

 

Le projet est compatible avec lõorientation strat®gique B concernant la protection du terroir viticole et 

agricole.  

 

C. Renforcer la prise en compte des th¯mes de lõeau 

Cette orientation consiste à  : 

- Pr®venir les risques dõinondation par d®bordement ou par ruiss¯lement dõeau pluviale 

- Assurer une gestion durable et cohérente de la ressource en eau  

Le projet Déviation Cadaujac  est une infrastructure enterrée  : elle nõa pas dõeffet sur le risque 

dõinondation. Aussi, le projet de construction du poste de sectionnement nõest pas situ® en zone 

inondable.  

 

Le projet D®viation Cadaujac ne concerne pas et nõa pas dõeffet sur la station dõ®puration, ni 

lõassainissement de la commune. Le projet restitue apr¯s travaux les zones humides et les zones 

végétalisées de la Péguillère.  

 

Pour être compatible avec les orientations du PADD du PLU de Cadaujac, le projet de pose de la 

canalisation doit restituer les zones humides et prévenir les risque s dõinondation. 

 

D. La mise en valeur des paysages et du patrimoine de la commune  

Cette orientation consiste à  : 

- Protéger les atouts paysagers de la commune  

- Retrouver le lien entre lõurbanisation et son territoire : la nature au bout de la rue  

- Redonner une cohérence au paysage d e lõespace public 

Le PLU comprend une zone nommée "Ensemble patrimonial à préserver" correspondant au domaine 

de Millefleurs.  

 

Pour être compatible avec les orientations du PADD du PLU de Cadaujac, le projet de pose de la 

canalisation doit protéger les at outs paysagers de la commune et ne pas porter dõincidence ¨ 

lõensemble patrimonial du domaine de Millefleurs. 

 

E. Un développement urbain maîtrisé et équilibré  

Cette orientation consiste à  : 

- Poursuivre lõaccueil de nouvelles populations de fa­on maîtrisée  

- Poursuivre lõeffort de construction de logements sociaux  

- Répartir le développement selon la géographie communale  
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- Mod®rer la consommation dõespaces agricoles et naturels 

- Un développement économique volontairement encadré  

- Assurer lõ®quilibre commercial  

Le projet D®viation Cadaujac nõest pas concern® par le d®veloppement urbain : il ne conce rne pas 

lõaccueil des nouvelles populations, la construction de logement sociaux, la consommation dõespaces 

agricoles et naturels, ni lõ®quilibre commercial. 

 

F. Améliorer le fonctionnement urbain  

Cette orientation consiste à  : 

- Préparer et accompagner le projet de nouvelle ligne à grande vitesse et de déplacement de 

la halte ferroviaire  

Le projet Déviation Cadaujac est la conséquence des aménagements ferroviaires p révus par SNCF 

Réseau au sud de Bordeaux (AFSB), la conduite DN 200 LA BRÈDE - BÈGLES STATION est impactée et doit 

être déviée au niveau de la commune de Cadaujac (33).   

 

- Prendre en compte les nuisances et les risques  

Lõ®tude environnementale prend en compte les nuisances aux riverains pendant les travaux de 

construction. Celles -ci restent très localisés et limitées dans le temps. Le projet prend en compte les 

risques naturels identifiés sur la commune de Cadaujac.  

  

- Lõorganisation des déplacements et la promotion des modes alternatifs à la voiture  

- Poursuivre lõ®quipement num®rique du territoire 

- Créer un parc paysager et polyvalent au lieu -dit Bois de Paté  

Le projet Déviation Cadaujac  nõest pas concern® par ces sous-orientations  (déplacement, équipement 

numérique, Bois de Paté).  

 

 

Pour °tre compatible avec le PADD du PLU de Cadaujac, le projet de d®viation dõun tron­on de la 

canalisation existante doit  :  

- préserver le corridor écologique lié au ruisseau de la Péguillère  en assurant la protection du cours 

dõeau, de la ripisylve et de la zone humide, 

- restituer les zones humides et prévenir les risques dõinondation, 

- prot®ger les atouts paysagers de la commune et ne pas porter dõincidence ¨ lõensemble patrimonial 

du domaine de M illefleurs. 

Lõanalyse des incidences du projet est d®velopp®e au chapitre 8 et lõarticulation  du projet avec le 

PADD du PLU de Cadaujac e st présentée au chapitre 8.11.  

6.3 PIECE N°3 -  ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Le projet ne concerne aucune orientation dõam®nagement et de programmation de la commune.  
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6.4 PIECE N°4 ð REGLEMENT ET DOCUMENT GRAPHIQUE 

Les zonages du règlement et du document graphique concernés par le projet sont  : 

 

 
 
Lõexamen de compatibilit® est men® au regard des documents suivants : 

- Pièce graphique (réf  : 2017-09_CAD_zonage_v11 ) 

- Règlement (réf  : REGLEMENT-PLU-mis-a -jour-MS-et -MS-2-JANVIER-2022) 

Le tableau suivant présente les zonages traversés par le projet et examine la compatibilité du projet 

avec le règlement associé à ces zonages.  
 

 

 
 

Projet Déviation Cadaujac (TEREGA)  
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Code  

ou figuré  
Description  Examen de compatibilité avec le règlement (mis à jour janvier 2022)  

UB 

Zone urbaine peu dense 

multifonctionnelle 

(pavillonnaire)  

La zone UB couvre les lotissements pavillonnaires autour du bourg. Elle est composée 

d'un tissu de faible densité, le plus souvent en ordre discontinu.  

Le projet nõest pas concern® par les interdictions du r¯glement. 

Le projet est compatible avec le zonage UB.  

UC 

Zone urbaine très peu 

dense multifonctionnelle 

(diffus)  

La zone UC correspond à un tissu d'habitat diffus incluant quelques anciens 

hameaux présentant un caractère rural et paysager spécifique.  

Sont interdits (é) les installations qui par leur nature, leur importance ou leur aspect 

seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, le caractère du voisinage ou la 

capacité des infrastructures et autres équipements collectifs existants.  

Selon lõ®tude de danger (pi¯ce nÁ5 du DACE), les canalisations de gaz ne sont pas 

incompatibles avec la sécurité du voisinage.  

Le projet est compatible avec le zonage UC.  

N 

(et Ngv)  

Zone naturelle et 

forestière inconstructible  

Ngv  : Secteur naturel 

destiné à la création 

dõune aire dõaccueil des 

gens du voyage  

La zone N concerne les espaces à protéger en raison soit de la qualité des sites, des 

milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 

esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lõexistence dõune exploitation foresti¯re, 

soit de leur c aract¯re dõespaces naturels. 

Sont interdits en zone N toutes les occupations et utilisations du sol soumises à 

autorisation ou ¨ d®claration au titre du code de lõurbanisme ¨ lõexception de celles 

vis®es ¨ lõarticle N2 correspondant notamment aux installat ions nécessaires aux 

services publics ou dõint®r°t collectif sous r®serve quõils soient compatible avec la 

protection des espaces naturels.  

Le projet ne fait pas lõobjet dõautorisation ou de d®claration au titre du code de 

lõurbanisme. Le projet fait lõobjet dõune d®claration dõutilit® publique, il sõagit dõune 

installation nécessaire  aux services publiques, présentant un intérêt collectif. Les 

conclusions de lõ®tude environnementale d®montrent que les mesures dõ®vitement 

et de réduction prises permettent dõassurer la protection des milieux naturels. 

Le projet est compatible avec le zonage N.  

A Zone agricole protégée  

La zone A est une zone à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles.  

Sont interdit s en zone N toutes les occupations et utilisations du sol soumises à 

autorisation ou ¨ d®claration au titre du code de lõurbanisme ¨ lõexception de celles 

vis®es ¨ lõarticle A2 correspondant notamment installations n®cessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif sous r®serve quõils soient compatibles avec la protection 

des terres agricoles.  

Le projet nõa pas dõimpact sur la qualit® des sols agricoles (les structures de sols sont 

restaurées après la phase de remise en état).  

Le projet est compatible avec le zonage N.  

 

Zone inondable définie 

par le PPRi (vallée de la 

Garonne)  

Le projet est compatible avec les zones inondables définies par le PPRI . 

 
Espace Boisé Classé à 

conserver ou à créer  

Le projet traverse un Espace Boisé Classé (EBC) correspond à la ripisylve de la 

Péguillère.  

Le projet est donc incompatible avec le règlement du PLU de la commune de 

Cadaujac.  
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Code  

ou figuré  
Description  Examen de compatibilité avec le règlement (mis à jour janvier 2022)  

 

Extrait du PLU de Cadaujac.  

 

Ensembles bâtis 

patrimoniaux  

Dans les secteurs repérés aux documents graphiques du règlement sous la mention 

"Ensemble patrimonial à préserver" (cas du domaine de Millefleurs)  : 

Tout projet de construction, démolition, transformation ou extension des 

constructions e xistantes peut être refusé dès lors que les travaux portent atteinte à 

l'identité architecturale et paysagère du site identifié.  

Les aménagements avoisinants devront tenir compte de ces éléments repérés de 

manière à ne pas leur porter atteinte.  

Les clôtures au sein des espaces identifi®s ne doivent pas leur porter dõatteintes 

visuelles depuis les emprises publiques.  

Le projet, consistant ¨ la r®alisation dõune canalisation enterr®e est construite en 

limite extérieur de la parcelle visée par le PLU  : le proj et ne porte pas atteinte à 

lõidentit® architecturale et paysag¯re du site.  

Le projet est compatible avec la disposition du PLU visant la protection des 

« ensembles bâtis patrimoniaux  ». 

 
Emplacement réservé 

pour équipements publics  

Le projet évite les emplacements r®serv®s compris dans la zone dõ®tude : 

- NÁ2 (R®serve dõemprise pour lõam®nagement de la voie ferroviaire) : Le projet 

traverse ces emprises en sous -ïuvre (par microtunnelier) et en pleine 

concertation avec SNCF Réseau.  

- NÁ20 (R®serve dõemprise pour la cr®ation dõune aire dõaccueil des gens du 

voyage)  : le projet ®vite la parcelle vis®e par lõemplacement r®serv®. 

- NÁ13 (R®serve dõemprise pour la cr®ation dõun bassin de r®tention des eaux 

pluviales)  : le projet traverse en sous -ïuvre (par forage horizontal dirigé) 

lõemplacement r®serv®e. La profondeur (environ 10 m) de la canalisation au 

droit de lõemplacement r®serv® nõest pas incompatible avec la r®alisation du 

projet.  

- NÁ15 (R®serve dõemprise pour la cr®ation dõun bassin de r®tention des eaux 

pluviales)  : le projet ®vite la parcelle vis®e par lõemplacement r®serv®. 

 

 

6.5 CONCLUSION  

La mise en ïuvre dõune servitude non sylvandi de 6 m associée à la déviation de la canalisation 

apparaît incompatible avec la présence de  lõespace boisé classé (EBC ) (objet du présent dossier)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EBC 

Projet TEREGA 
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7 MODIFICATIONS NECESSAIRES A LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Les dispositions de l'art. L. 113 -2 du Code de lõurbanisme concernant les Espaces Bois®s Class®s (EBC) 

interdisent tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre 

la conservation, la protection ou la création du bois ement .  
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Le projet pr®voit lõinstauration dõune bande de servitude au droit de cet  Espace Boisé Classé (EBC).  

Lõapplication de la servitude (largeur de 6 m) d®finie ¨ lõarticle L.555-27-1 du code de lõenvironnement 

est incompatible avec la conservation et la protection des Espaces Bois®s Class®s d®finis ¨ lõarticle 

L.113-1 du code de lõurbanisme. 

7.1 DOCUMENT GRAPHIQUE /  ZONAGE 

Pour être compatible avec le PLU  de la commune de Cadaujac , il sõav¯re n®cessaire (cf. photo ci -

après)  de modifier le document Règlement ð pièce écrite et le zonage «  Espace Boisé Classé  » au droit 

de la future servitude dõutilit® publique.  

 
Extrait de la pièce graphique du règlement  

AVANT MODIFICATION 
Extrait de la pièce graphique du règlement  

APRES MODIFICATION 

  
Vue avec zoom sur la zone à modifier :  

 

Vue avec zoom sur la modification  : 

 
Rupture du zonage de lõEBC de largeur 6 m au droit 

du futur axe de la canalisation  
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7.2 REGLEMENT 

Le projet est compatible avec le règlement du PLU. Aucune modification  du règlement ne sõav¯re 

nécessaire.  

 

8 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

En application de lõarticle R.104-8 du code de lõurbanisme, les plans locaux d'urbanisme font l'objet 

d'une évaluation environnementale à l'occasion  :  

- 2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d'une 

déclarati on d'utilité publique ou d'une déclaration de projet lorsqu'elle permet la réalisation de 

travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière 

significative un site Natura 2000 ;  

- 3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d'une procédure intégrée en application de 

l'article  L. 300-6-1, si l'étude d'impact du proj et n'a pas inclus l'analyse de l'incidence de ces 

dispositions sur l'environnement.  

La mise en compatibilit® du projet est demand®e pour la superposition de la servitude de lõarticle L.555-

27 du code de lõenvironnement avec les dispositions de lõarticle L.113-1 du code de lõurbanisme.  

 

8.1 ÉTAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

1. Contexte environnemental  

Le projet traverse les zonages environnementaux suivants  : 

 

¶ ZNIEFF de type 2 : Bocage humide de la basse vallée de la Garonne (n°720001974)  

Cette ZNIEFF de type 2 comp rend lõensemble des marais de la rive gauche de la Garonne. La limite de 

la ZNIEFF de type 2 inclut une partie la Péguillère et les milieux associés (zones humides, étang de Calot, 

zone humide des Ponts) en aval du franchissement de lõautoroute. 

 

¶ Site Natu ra 2000 : Bocage humide de Cadaujac et Saint -Médard -dõEyrans (FR7200688). 

Ce site comprend lõensemble des marais de la rive gauche de la Garonne. Lõint®r°t particulier de ce 

site est li® ¨ la pr®sence dõune mosaµque de milieux naturels (prairies m®sohygrophiles, cariçaies, bois 

humides ou marécageux, haies arborées ou arbustives épineuses, réseaux de fossés, milieux aquatiques 

temporaires ou permanents, plans dõeaué) supports dõune faune devenue rare ou menac®e ¨ 

lõ®chelle europ®enne et nationale : vison dõEurope, loutre, cistude dõEurope, cuivr® des marais pour les 

principales espèces mais aussi chiroptères, les odonates et lépidoptères.  

 

La communauté de communes de Montesquieu est désignée comme la structure animatrice de ce 

site NATURA 2000. Le site a fait lõobjet dõun document dõobjectif (volumes 1 et 2) et dõune charte 

NATURA 2000 (2008). 

 

La limite du site NATURA 2000 comprend la Péguillère et les milieux associés à la Pégullière (zones 

humides, étang de Calot) en aval du franchissement de la voie fer rée.  

 

¶ Trame verte et bleue / continuité écologique  

Lõ®tat des lieux des continuit®s ®cologiques en Aquitaine comporte les ®l®ments de connaissance sur 

les continuités écologiques. Les éléments identifiables dans la zone de projet sont  : 

- Réservoirs de Biodiversité  : 2 zonages superposés correspondant au bocage humide de 

Cadaujac et Saint -M®dard DõEyrans situ®s sur la partie nord-est du fuseau dõ®tude au lieu-dit 

Calot.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Obstacle à la fonctionnalité des continuités écologiques  : 2 éléments présents dans le fuseau 

dõ®tude (autoroute A62 et la voie ferr®e). 
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¶ Plans nationaux dõactions 

Les Plans Nationaux d'Action (PNA) pour les espèces menacées constituent une des politiques mises en 

place par le Ministère en charge de l'environnement po ur stopper l'érosion de la biodiversité. Ils sont 

codifiés à l'article L.414 -9 du code de l'environnement.  

 

La DREAL Nouvelle -Aquitaine coordonne plusieurs PNA dont certains ci -après concernent le fuseau 

dõ®tude faune-flore du projet  : 

- PNA en faveur du Vis on dõEurope (2021-2031) 

- PNA en faveur de la Loutre dõEurope (2019-2028) 

- PNA en faveur des chiroptères (2016 -2025) 

- PNA en faveur de la Cistude dõEurope (2020-2029) 

- PNA en faveur des papillons de jour (2018 -2028) et sa déclinaison en Nouvelle -Aquitaine (2021 -

2021). 
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Nota  : Le Plan National dõActions (PNA) est un outil qui vise à organiser un suivi cohérent des populations de 

lõesp¯ce ou des esp¯ces concern®es, ¨ mettre en ïuvre des actions coordonn®es favorables ¨ la restauration 

de ces espèces ou de leurs ha bitats, ¨ informer les acteurs concern®s et le public et ¨ faciliter lõint®gration de la 

protection des espèces dans les activités humaines et dans les politiques publiques. Il ne constitue pas un régime 

de protection supplémentaire mais simplement un outi l dõalerte port® ¨ lõattention des futurs projets. 

 

2. Caractéristiques du ruisseau de la Péguillère  

Les résultats des inventaires faune -flore pour le cours dõeau de la Péguillère  sont présentés ci -après  : 

 
£tat actuel du cours dõeau de la P®guill¯re et de la ripisylve 

 

 

 Cours dõeau assez ®troit et assez peu m®andreux 

Largeur du lit mouillé 1,7 m environ / Largeur plein bord  : 3,7 m environ  

Hauteur de berges peu importante sur la section  : très peu marquées  en rive gauche (environ 0,2 à 0,3 m) 

et l®g¯rement banquet®es en rive droite, jusquõ¨ environ 1,5 m  

 

   

   

Lit mineur assez rectiligne, peu profond.  

Substrat de fond de lit moyennement varié  : sableux dominant localement limono -vaseux, agrémenté de 

quelques litiers organiques. On note la présence de quelques petits bancs graveleux et quelques herbiers 

de végétation aquatique et semi -aquatique.  

La granu lométrie présente est cependant trop fine pour que ce secteur du cours d'eau puisse avoir une 

fonctionnalité de frayère à espèce lithophiles (selon avis de la FDPPMA, 33).  
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Berges banquettées  : basses et en pente douce en rive gauche (0,2 -0,3 cm), hautes et plus accentuées en 

rive gauche (1,5 m environ), sans doute le r®sultat dõun ancien bourrelet de curage d®pos® en berge. 

Compte tenu du r®gime hydrologique faible du cours dõeau, les berges sont assez peu ®rosives, m°me si le 

substrat constitutif est de nature plutôt sableux et peu cohésif. Par ailleurs, la présence de la végétation 

rivulaire, même buissonneuse participe au bon maintien général de la berge.  

 

Ripisylve discontinue essentiellement herbacée et buissonneuse (roncier).  

Lõaulne glutineux subsiste en bordure du ruisseau de la Péguillère et souvent en mélange avec Salix 

atrocinerea, Salix alba et Acer negundo . En strate herbacée, il est observé un couvert à Carex pendula, 

Carex remota, Hedera helix, Arum italicum, Equisetum te lmateia, Rumex sanguineus . Dans les secteurs ouverts 

(sans végétation arborée) , présence de f aci¯s d®grad®s domin®s par les ronciers en m®lange avec lõourlet 

hygrophile nitrophile avec Rubus gr. fruticosus , Urtica dioica, Mentha suaveolens, Anthryscus sylv estris, 

Glechoma hederacea, Carex riparia, Galium aparine, Anisantha sterilis, Dactylis glomerata . Le roncier 

domine très largement la bordure du ruisseau de la Péguillère  et sõest d®velopp® sur des anciens d®p¹ts issus 

du curage du ruisseau en rive droite. Ces milieux semblent être coupés ou gyrobroyés annuellement.  
 

   
 

  
 

 

 

Les esp¯ces faunistiques associ®es ¨ la ripisylve du cours dõeau sont :  

¶ Odonates  

Nom scientifique  Nom français  
Statut 

protection  

Liste 

rouge  
Observations  / commentaires  

Ischnura elegans  Agrion élégant   LC Obs. GRENA Consultant / J. Beyaert 2022  

Coenagrion puella  Agrion jouvencelle   LC Obs. GRENA Consultant, 2022  

Coenagrion  mercuriale  Agrion de mercure  PN LC Obs. GRENA Consultant, 2022  

Crocothemis erythraea  Crocothémis écarlate   LC Obs. GRENA Consultant, 2022  

Libellula depressa  Libellule déprimée   LC Obs. GRENA Consultant, 2022  

Calopterix virgo  Calopterix vierge   LC Obs. GRENA Consultant / J. Beyaert 2022  

Pyrrhosoma nymphula  Nymphe à corps feu   LC Obs. J. Beyaert, 2022  

Libellula quadrimaculata  Libellule à 4 tâches   LC Obs. J. Beyaert, 2022  
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¶ Amphibiens  

Nom scientifique  Nom français  
Statut 

protection  

Liste 

rouge  
Observations  / commentaires  

Rana dalmatina  Grenouille agile  PN LC Obs. GRENA Consultant, 2022  

Bufo spinosus Crapaud commun  PN LC Obs. GRENA Consultant, 2022  

Hyla meridionalis  Rainette méridionale  PN LC Obs. GRENA Consultant, 2022  

Rana gr exculenta  Gpe Grenouille verte  PN LC Obs. GRENA Consultant, 2022  

¶ Avifaune  

Nom scientifique  Nom français  
Liste 

rouge  

Statut de 

reproduction  
Observateur  

Cettia cetti  Bouscarle de cetti  NT NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Carduelis carduelis  Chardonneret élégant  VU NP Obs. J. Beyaert, 2022  

Strix aluco  Chouette h ulotte  LC P Obs. J. Beyaert, 2022  

Corvus corone  Corneille noire  LC P Obs. J. Beyaert, 2022  

Cuculus canorus  Coucou gris  LC P Obs. J. Beyaert, 2022  

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet  LC P Obs. J. Beyaert, 2022  

Sylvia atricapilla  Fauvette à tête noire  LC NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Garrulus glandarius  Geai des chênes  LC P Obs. J. Beyaert, 2022  

Turdus philomelos  Grive musicienne  LC NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Linaria cannabina  Linotte melodieuse  VU NP Obs. J. Beyaert, 2022  

Milvus migrans  Milan noir  LC P Obs. J. Beyaert, 2022  

Turdus merula  Merle noir  LC NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Cyanistes caeruleus  Mésange bleue  LC NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Parus major  Mésange charbonnière  LC NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Dendrocopos major  Pic épeiche  LC P Obs. J. Beyaert, 2022  

Picus viridis Pic vert  LC P Obs. J. Beyaert, 2022  

Columba palumbus  Pigeon ramier  LC NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Fringilla coelebs  Pinson des arbres  LC NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Phylloscopus collibyta  Pouillot véloce  LC NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Erithacus rubecula  Rouge gorge  LC NP Obs. J. Beyaert, 2022  

Serinus serinus Serin cini VU NC Obs. J. Beyaert, 2022  

Sitta europaea  Sittelle torchepot  LC NP Obs. J. Beyaert, 2022  

Troglodytes troglodytes  Troglodyte mignon  LC NP Obs. J. Beyaert, 2022  

Carduelis chloris  Verdier dõEurope VU NP Obs. J. Beyaert, 2022  
Statut de reproduction : NC  : Nicheur certain, NP  : Nicheur probable, P  : Passage  

¶ Mammifères  

2 enregistrements SM4BAT ont ®t® r®alis®es au droit du cours dõeau de la P®guill¯re le 28/07/2022 et le 

04/08/2022, au niveau du futur projet de pose de la canalisation.  

Nom scientifique  Nom français  Statut 

protection  

Liste 

Rouge  

DONN£ES DõENREGISTREMENT 

SMõBAT GRENA CONSULTANT DU 

04/08/2022 ð NBRE CONTACT 

Mycastor coypus  Ragondin     

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune  PN LC 285 

Eptesicus serotinus  Sérotine commune  PN LC 12 

Rhinolophus ferrumequinum  Grand rhinolophe  PN LC 17 

Pipistrellus Kuhlii / Nathusii  Pipistrelle de Kuhl / Nathusius  PN NT 10 À 20 

Miniopterus schreibersii  Minioptère de schreibers  PN NT 8 

Rhinolophus hipposideros  Petit rhinolophe  PN LC 6 

Barbastella barbastellus  Barbastelle dõEurope PN LC 5 

Nyctalus noctula  Noctule commune  PN LC 3 

 
3. Synthèse des enjeux «  habitats  » dans le secteur de Calot  

La figure suivante pr®sente la cartographie des habitats naturels identifi®s dans la zone dõ®tude et au 

droit du tracé projeté et les enjeux de conservation associés.  
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Les enjeux sont hiérarchis ®s selon 3 niveaux dõenjeux : 

- Niveau 1  : Habitats naturels communs ou fortement dégradés, non humides  

- Niveau 2  : Habitats humides ou dõint®r°t communautaire 

- Niveau 3  : Habitats humides et dõint®r°t communautaire, rares ou peu communs et/ou avec 

fonction dõhabitats dõesp¯ces prot®g®es. 

 
Libellé  CB EUNIS NATURA ZH Intérêt  ENJEU Habitat 

compris 

dans 

lõEBC 

Communauté 

aquatique des 

eaux stagnantes  

22.41 C1.22 3150-3 Non  

Milieu aquatique commun et pauvre en 

esp¯ce. Habitat dõesp¯ce pour lõanguille et 

plus largement pour la faune piscicole et 

habitats de reproduction pour les amphibiens. 

Axe de déplacement pour la faune.  

2  

Végétation 

immergée des 

rivières 

24.44 C2.34 3260 Non  

Végétation aquatique commune avec une 

faible diversité floristique.  2 EBC 

Ronciers  31.831 F3.13 - Non  

Habitat commun et relativement abondant. 

Site d'alimentation, de reproduction et d'abri 

pour la faune (insectes, petits mammifères et 

oiseaux). Intérêt limité.  

1 EBC 

Mégaphorbiaie 

à Phalaris 

arundinacea et 

Urtica dioica  

37.71 E5.411 6430-4 Oui  

Végétation assez présente en Gironde et en 

Aquitaine. Intérêt écologique important en 

tant quõhabitat dõesp¯ces pour les insectes, 

lõavifaune (cisticole des joncs), les mammif¯res 

(loutre et vison dõEurope) et les chiropt¯res 

(zone de chasse)  

3  

Ourlet nitrophile 

hygrophile  
37.72 E5.43 6430-6 Oui  

Végétation assez présente en Gironde et en 

Aquitaine. Intérêt écologique important en 

tant quõhabitat dõesp¯ces pour les insectes, 

lõavifaune (cisticole des joncs) et les 

mammif¯res (loutre et vison dõEurope) et les 

chiroptères (zone de chasse)  

3 EBC 

Prairies 

mésophiles  
38.2 E2.2 6510-1 Non  

Végétation ubiquiste et commune, peu 

diversifiée.  
1  

Espace boisé Classé au PLU  
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Libellé  CB EUNIS NATURA ZH Intérêt  ENJEU Habitat 

compris 

dans 

lõEBC 

Aulnaie -frênaie 

(résiduelle)  
44.3 G1.211 91E0 Oui  

Habitat dõint®r°t communautaire, habitat 

humide, habitat dõesp¯ce pour les 

mammif¯res et lõavifaune. Cependant, habitat 

résiduel couvrant une très faible surface et 

menacé en raison des pratiques de gestion et 

de la colonisation des espèces exotiques 

envahissantes.  

3 EBC 

Hélophytes de 

bordure du 

ruisseau de la 

Péguillère  

53.4 C3.1 - Oui  

Habitat rivulaire du ruisseau de la Péguillère 

avec une végétation commune et une 

diversité floristique faible. Intérêt écologique  : 

habitats dõesp¯ces pour les odonates et les 

amphibiens. Diversité végétale à conserver.  

2 EBC 

Parcs et jardins  85.3  - Non  Intérêt écologique très faible.  1  

Vieux arbres 

remarquables  
- - - - 

Int®r°t ®cologique fort en tant quõhabitat 

dõesp¯ce : cavit®s, d®collement dõ®corce, 

bois mort favorables à lõavifaune, aux insectes 

saproxylophages et aux chiroptères.  

3  

 
La carte suivante présente la cartographie des enjeux de niveau 3 au droit de la zone de la Péguillère . 

 

 
 

4. Synthèse des enjeux «  flore » 

Aucune espèce prot®g®e v®g®tale, ni d®terminante ZNIEFF nõa ®t® identifi®e dans la zone de projet. 

 

5. Synthèse des enjeux «  faune »  

Les tableaux suivants présentent la synthèse des espèces animales protégées et/ou en déclin (selon 

liste rouge UICN) présentes dans la zone dõ®tude. La cartographie des enjeux faunistiques est pr®sent®e 

en fin de chapitre.  

 

Les enjeux de conservation sont issus de lõ®valuation men®e au niveau r®gional par lõObservatoire 

FAUNA/Université de Bordeaux (selon PERRODIN J. & BARNEIX M. (coord.), 202 1. Hiérarchisation des 

enjeux de conservation de la faune sauvage de Nouvelle -Aquitaine : méthode & résultats. Observatoire 

FAUNA. 54 p).  

 

 

Espace boisé Classé au PLU  
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× Les mammifères  

 

Espèces protégées  
Statut 

réglementaire  
Liste Rouge  (UICN) Habitat dõesp¯ces 

Enjeu de 

conservation  

Vison dõEurope  

(Mustela lutreola)  

PN (art.2)  

DHFF (Ann. II et IV) 

En danger critique de 

disparition (Monde, 

Europe et France)  

Habitats humides présents 

autour du ruisseau de la 

Péguillère ð CALOT  

Majeur  

Loutre dõEurope  

(Lutra lutra)  

PN (art.2)  

DHFF (Ann. II et IV) 

Préoccupation mineure 

en France  

Habitats humides présents 

autour du ruisseau de la 

Péguillère ð CALOT  

Notable  

PN : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire  

DHFF : Directive européenne « habitats » 92/43CEE 

 

  
Loutre dôEurope (Photo INPN) / Vison dôEurope (Photo ONCFS / J. Steinmetz) 

 
Le vison dõEurope et la loutre nõont pas ®t® observ®s directement sur la zone dõ®tude. Cependant, le 

projet est inscrit dans leur aire de r®partition et les habitats dõesp¯ces (r®glement®s) sont bien 

représentés sur le secteur de «  Calot  » et « Les Ponts ». 

 

Lõinventaire men® par enregistreur ¨ ultrasons indique la présence des espèces de chiroptères 

suivantes  : 

 

Chiroptères / espèces  

Liste Rouge 

(Nouvelle -

Aquitaine) - UICN 

Nombre de 

contacts (1 nuit)  

Niveau dõactivit® 

évalué  
Enjeu de conservation  

Pipistrelle commune  

Pipistrellus pipistrellus  

Préoccupation 

mineure  
285 Moyen  Notable  

Sérotine commune   

Eptesicus serotinus  

Préoccupation 

mineure  
12 Moyen  Notable  

Grand rhinolophe  

Rhinolophus ferrumequinum  

Préoccupation 

mineure  
17 Fort Notable  

Pipistrelle de Kuhl / Nathusius  

Pipistrellus Kuhlii / Nathusii  

Préoccupation 

mineure (P. Kuhl) En 

danger de 

disparition (P. Nat)  

10 à 20 NE Notable à très fort  

Minioptère de Schreiber  

Miniopterus schreibersi  

En danger de 

disparition  
8 Moyen  Majeur  

Petit rhinolophe  

Rhinolophus hipposideros  

Préoccupation 

mineure  
6 Moyen  Notable  



PROJET DEVIATION CADAUJAC ï RAPPORT DE PRESENTATION DE LA MISE EN COMPATIBILITE 
PAGE 37 

 

 

 

Chiroptères / espèces  

Liste Rouge 

(Nouvelle -

Aquitaine) - UICN 

Nombre de 

contacts (1 nuit)  

Niveau dõactivit® 

évalué  
Enjeu de conservation  

Barbastelle dõEurope  

Barbastella barbastellus  

Préoccupation 

mineure  
5 Moyen  Modéré  

Noctule commune  

Nyctalus noctula  
Vulnérable  3 Faible  Fort 

Données SM4BAT GRENA Consultant ï enregistrement du 04/08/2022 

Niveau dôactivit® selon le r®f®rentiel national Vigi-Chiro (NE = non évalué) 

Des g´tes arboricoles ¨ chiropt¯res ont ®t® identifi®s dans lõaire dõ®tude du projet (cf. cartographie). 

 
× Lõavifaune nicheuse (prot®g®e et menac®e ou quasi -menacée)  

 

Espèces protégées  
Statut 

réglementaire  
Liste Rouge  Habitat dõesp¯ces 

Enjeu de 

conservation  

Bouscarle de cetti  

(Cettia cetti ) 
PN (art.3)  

Quasi -menacée en 

France  

Nicheur certain. Zone humide de 

CALOT 
Notable  

Cisticole des joncs  

(Cisticola juncidis)  
PN (art.3)  

Vulnérable  

en France  

Nicheur certain. Zone humide ð 

CALOT (hors EBC) 
Fort 

Chardonneret élégant 

(Carduelis carduelis)  
PN (art.3)  

Vulnérable  

en France  
Nicheur probable - CALOT Fort 

Verdier dõEurope  

(Chloris chloris)  
PN (art.3)  

Vulnérable  

en France  
Nicheur probable ð CALOT Fort 

Serin cini  

(Serinus serinus) 
PN (art.3)  

Vulnérable  

en France  
Nicheur certain à CALOT  Fort 

Linotte mélodieuse  

(Linaria cannabina)  
/ PN (art.3)  

Vulnérable  

en France  
Nicheur probable CALOT.  Fort 

PN : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire 

DO : Directive européenne « oiseaux » 2009/147CE (annexe 1) 

 

 
Cisticole des joncs (photo INPN) 

 

× Les amphibiens  
 

× Espèces 

protégées  

Statut 

réglementaire  
Liste Rouge  Habitat dõesp¯ces 

Enjeu de 

conservation  

Grenouille agile  

(Rana dalmatina ) 

PN (art.2)  

DHFF (Ann. IV) 

Préoccupation 

mineure en France  

Zones humides / Péguillère  ð 

CALOT / LES PONTS 
Notable  

Salamandre tachetée 

(Salamandra salamandra)  
PN (art.3)  

Préoccupation 

mineure en France  

Zones humides / Péguillère ð 

CALOT 
Notable  
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× Espèces 

protégées  

Statut 

réglementaire  
Liste Rouge  Habitat dõesp¯ces 

Enjeu de 

conservation  

Crapaud commun  

(Bufo spinosus)  
PN (art. 3)  

Préoccupation 

mineure en France  

Zones humides / Pég uillère ð 

CALOT 
Notable  

Rainette méridionale  

(Hyla meridionalis)  

PN (art.2)  

DHFF (Ann. IV) 

Préoccupation 

mineure en France  

Zones humides / Péguillère ð 

CALOT 
Modéré  

Groupe Grenouille verte 

(Pelophylax sp.)  
PN (art. 3)  

Préoccupation 

mineure en France  

Zones humides / Péguillère ð 

CALOT  
Non évalué  

PN : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire 

national et les modalités de leur protection 

DHFF : Directive européenne « habitats » 92/43CEE 

 

× Les lépidoptères (protégés)  

 
Aucun l®pidopt¯re prot®g® nõa ®t® identifi® dans la zone dõ®tude. 

 

× Les odonates (protégés)  

 

Espèces protégées  
Statut 

réglementaire  
Liste Rouge  Habitat dõesp¯ces 

Enjeu de 

conservation  

Agrion de mercure  

(Coenagrion mercuriale ) 

PN (art.3)  

DHFF (Ann. II) 

Préoccupation 

mineure en Aquitaine  

Zones humides / Péguillère ð 

CALOT 
Fort 

PN : Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire 

national 

DHFF : Directive européenne « habitats » 92/43CEE 

 

 
Agrion de mercure (Photo GRENA Consultant) 

 

× Les reptiles  

 

Espèces protégées  Statut réglementaire  Liste Rouge  Habitat dõesp¯ces 
Enjeu de 

conservation  

Couleuvre verte et 

jaune (Hierophis 

viridiflavus)  

PN (art.2)  

DHFF (Ann. IV) 

Préoccupation 

mineure en France  

Prairie mésophile ð pontes 

observées à CALOT  
Modéré  

PN : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire 

national et les modalités de leur protection 

DHFF : Directive européenne « habitats » 92/43CEE 
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× Les insectes  

 

Espèces protégées  
Statut 

réglementaire  
Liste Rouge  Habitat dõesp¯ces 

Enjeu de 

conservation  

Grand Capricorne du 

chêne ( Cerambyx cerdo)  

PN (art.2)  

DHFF (Ann. II et IV) 

Quasi -menacée en 

Europe  
Vieux arbres ð CALOT Non évalué  

PN : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

DHFF : Directive européenne « habitats » 92/43CEE 

 

× La faune piscicole  

 

Nom scientifique  Nom français  
Liste 

rouge  
Observations  / commentaires  

Enjeu de 

conservation*  

Anguilla anguilla  Anguille dõEurope CR 
Obs. FDP33 ð Inventaire piscicole du ruisseau 

de la Péguillère (12 individus capturés)  
Fort 

Gasterosteus 

aculeatus  
Epinoche  LC 

Obs. FDP33 ð Inventaire piscicole du ruisseau 

de la Péguillère  
Modéré  

Pungitius spp.  Épinochette  LC 
Obs. FDP33 ð Inventaire piscicole du ruisseau 

de la Péguillère  
Modéré  

Gambusia holbrooki  Gambusie orientale   

Obs. FDP33 ð Inventaire piscicole du ruisseau 

de la Péguillère (espèce exotique 

envahissante)  

- 

*Évaluation GRENA Consultant 

 

Les conclusions de lõinventaire piscicole men® par la f®d®ration de p°che de Gironde sur le ruisseau de 

la Péguillère sont (extrait)  : 
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× /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

protégées 

 

 
 

 

 

P®rim¯tre lõEBC supprim® 
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P®rim¯tre lõEBC supprim® 






























































































